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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° n° 200    portant expulsions du Territoire de la Côte 
Française des Somalis..
n° 200

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 février 1952

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1952
Date  du numéro

1 avril 1952

V I S A S

Le Gouverneur de la france d’Outre-Mer, N. SADOUL,, Gouverneur de la Côte Française des Somalis, Chevalier de ia Légion 

d’honneur, Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable au Territoire par décret du 18 juin 1864

Vu le décret du 2 février 1935 fixant les conditions d’admission et de séjour des Français et des étrangers en Côte Française des 

Somalis, promulgué par arrêté du G avril 1935 et les textes qui l’ont modifié

Sur proposition Gu Commandant du Délachement de Gendarmerie,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— Sont expulsés du Territoire de la Côte Française des Somalis les personnes dont les noms suivent : Mahamoud Doubed, 

Somali Abar Dialo Ahmed Farah, né vers 1932 à Bourao (Somaliland), fils de Doubed Robieh et de Ambaro Douhoul : Moussa 

Aden, Somali Abéraoual Issa Moussa rer Adaoué, né vers 1932 à Boulahar (Somaliland), fils de Aden Ahmed et de Ambare 

Robleh ; Warsama Ahmed, Somall Arab ver Aden, né vers 1932 à Argueissa (Somaliland), fils de Ahmed Liban et de Fatma 

Guelleh : Ali Egueh, Scomali Abéraoual rer Ali, né vers 1938 à Boulahar (Somaliland), fils de Egueh Méhad et de Ouffané 

Waiss ; Ahmed Houssouf, Somali issa Mamas- san, bah Fouriabah, né vers 1933 à Daouanlieh (Ethiopie), fils de Youssouf 

Ahmed et de Büillisso Hech ; Mahamoud Galile, Somali Issaack Avoub xer Abokor, né vers 1928 à Hargueissa (Somaliland), 

fils de Galilé Abdillahi et de Fatouma Hassan ; Mckona Maiako, Abyssin Amara, ne vers 1934 à Dirré-Daoua (Ethiopie), fils de 

Malaka Dago et de Alamitio : Abdi Gourreh, Somali Darod Doulbahanté Naleyé Ahmed, né vers 1932 à Erisabo (Somaliland), 

fils de Gouled Abdi et de Aoui Liban ; Abdiilah Liban, Somalr Abervonis Îssaack Abdallah Issaack, né vers 1932 à Argueissa 

(Somaliland), fils de Liban Hersi et de Haddi Aïd ; Mohamed Mahamoud, Scmali Aberyonis Issaack Abdallah Issaack, né vers 

1934 à Berbera (Somalilanc), fils de Mañhamoud Nour et de Kadidja Haïd ; Mohamed JIsinael,. Somali Aberycenis Abéallah 

Issaack Mohamed Ahmed, né vers 1934 à Berbera (Somaliland), fils de Ismael Douale et de Ambaro Aï Ali Abdillahi, Somali 

Abéraoual Djibril ÂAbckor Rer Daiïal, né vers 1934 à Geubelleh {Somaliland), fils de Abdiilahi Liban et de Fatouma Souleyman 

; Hussein Nour, Somali Idagalleh Abckcor Moussa Dimbif, né vers 1934 à Argeuissa (Somaliiand), nis de Nour Mohamed 

et de Mako hersi ; Issa Samaleh, Somali Gadabourcy Rer Mohamed, né vers 1927 à Ei-Gal (Somalilend), fils de Hassaan 

Warsama et de hbado Darar ; Saïd Ibrihim, Ethiopien Cockti, né vers 1938 à Dirré-Daoua (Ethiopie), ls de Ibrahim Aden et de 

Amina Aden; Abdillahi Daoud, Somali Abéraoual Abdallah Saad Rer Diri, né vers 1928 à Argueissa (Somaliland), fils de Daoud 
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Moussa et de Ibado Awale : Al Abdou, Ethiopien Cockti, né vers 1936 à Dirré-Daoua (Ethiopie), fils de Abdou Mohamed et de 

Aïcha Adi.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Par délégation :Le Secrétaire Géneral.CHAMBOREDON.
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